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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales et des Questions européennes a examiné
au cours de sa réunion du 14 novembre 2002 (1)
la proposirion de décret portant le suivi des réso-
lutions de la Conférence des Nations unies sur
les femmes à Pékin.

I. EXPOSE DE MME SAUDOYER

Mme Saudoyer rappelle que le Parlement a
adopté en date du 22 janvier 2002 une résolution
recommandant au Gouvernement de remettre
tous les deux ans un rapport détaillé en fonction
des compétences de chacun de ses ministres
quant aux mesures qu'ils prennent en faveur de
l'égalité entre les femmes et les hommes.

(1) Ont participé aux travaux de la commission:

M. Boucher (en remplacement de M. De Decker),
Mmes Derbaki Sbaï (rapponeuse), Persoons (Présidenre),
MM. van Eyll, Wahl (en remplacement de M. Bock),
Bodson, Daerden (en remplacemenr de M. Istasse),
Hofman, Mme Saudoyer (en remplacement de M. Donfut),
MM. Walry, Galand, Mme Theunissen, MM. Trussarr,
Etienne et Lebrun.

Ont assisté aux travaux de la commission:

MM. Portez, Huin, Meureau, Pieters, membres du
Parlement;

M. Hasquin, ministre-président, chargé des Relations
internationales;

M. Bertoux, collaborateur au cabinet de M. le minis-
tre-président Hasquin;

Mme Bost, collaboratrice au cabinet de M. le ministre-
président Hasquin;

M. Asmanis, attaché au cabinet de M. le ministre-
président Hasquin.

M. Vanpetegem, expert du groupe MR;
M. De Stercke, expert du groupe PSi
Mme Wattiaux, experte du groupe cdH;

(2)

Il paraissait en effet intéressanr de doter la
Communauté française d'un dispositif décrétai
qui permette de concrétiser cette recommanda-
tion conformément au vœu émis par la
4e Conférence sur les femmes à Pekin.

La proposition de décret prévoit que le
Gouvernement dépose chaque année un rapporr
détaillé sur les mesures que chaque membre du
Gouvernement a pris en matière d'égalité ainsi
que leur évaluation.

Il. DISCUSSION GENERALE ET DISCUS-
SION DES ARTICLES

Articles le' et 2

Pas d'observations. Ces articles sont adoptés
à l'unanimité des 10 membres présents.

Article 3

Mmes Saudoyer, Derbaki Sbaï, Theunissen
et Corbisier-Hagon déposent un amendement
visant à modifier la date de dépôt du 1er rapport.
Cet amendement est adopté à l'unanimité des
10 membres présents.

L'article 3 tel qu'amendé est adopté à
l'unanimité des 10 membres présents.

L'ensemble de la proposition de décret est
adoptée à l'unanimité des 10 membres présents.

La commission fait confiance à la Présidente
et à la rapporteuse pour la rédaction du rapport.

La rapporteuse,

A. DERBAKI SBAI.

La Présidente,

C. PERSOONS.



(3) 296-3 (2001-2002)

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

Article le'

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise rend compte chaque année devant le Parle-
ment de la Communauté française de la politi-
que menée conformément aux objectifs de la
quatriéme Conférence mondiale sur les femmes
qui a eu lieu à Pékin du 4 au 14 septembre 1995.
Ce compte rendu contient l'état d'avancement et
renferme une évaluation des mesures prises.

Chaque membre du Gouvernement de la
Communauté française est tenu de transmettre
des informations relatives aux objectifs stratégi-
ques de son département en matiére d'égalité
entre les femmes et les hommes; les moyens
financiers y afférents; la réalisarion desdits
objectifs et leur évaluation; les obstacles rencon-
trés et les perspectives en vue de les surmonter; le
nom d'une personne de contact chargée de ces
matières soit dans son cabinet, soit dans son
département.

Art. 2

Le compte rendu annuel sera déposé au
Parlement le 30 septembre au plus tard. Le
Parlement examine ce rapport avant la fin de
l'année en cours et formule, le cas échéant, des
recommandations au Gouvernement.

Art. 3

Par mesure transitoire, il est établi que le
premier compte rendu, qui couvre la période de
septembre 1999 à septembre 2002, devra être
introduit avant le le< mars 2003.

60.916- E. G.


